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Les contrôles «surfaciques » réalisés par l’ASP (agence de services et de 
paiement) permettent de vérifier la cohérence entre la déclaration des 
surfaces faite par l’exploitant sous TELEPAC avec la réalité du terrain vérifié 
par images satellites ou photos aériennes.

Pour cela, chaque année, une zone de « télédétection » est sélectionnée de 
manière aléatoire par le ministère de l’agriculture sur le territoire du Jura. De 
ce fait l’ensemble des contrôles surfaciques se fera sur un échantillon 
d’exploitations sélectionnées sur cette zone, ayant la totalité de leurs 
parcelles dans la zone.
Cela concerne 5 % des demandeurs d’aide. 

Dans un 1er temps, le contrôle se fait  par photo interprétation (PIAO) afin de 
limiter le nombre de déplacements et la sollicitation des exploitants. Mais 
quelques fois une vérification terrain est nécessaire.

Lors du contrôle chaque point de la déclaration surfaciques PAC de 
l’exploitation est comparé aux photos aériennes. Ainsi sont vérifiés les 
tracés des parcelles, le positionnement des éléments topographiques 
(haies, mares, bosquets…) et les codes cultures notifiés afin qu’ils 
correspondent bien aux cultures implantées sur le terrain.
Chaque pilier de la PAC est ainsi vérifié pour chacune des surfaces s’y 
référant. 

La sélection des exploitations doit se faire pour 20-25 % de manière 
aléatoire par tirage au sort et 75-80 % selon des critères d’analyse de 
risques. 
Afin d’éviter la pression de contrôle, les exploitations en absence de 
contrôle récent seront sélectionnées en priorité.

Que se passe-t-il suite au contrôle, quelles conséquences pour 
l’exploitation ?
Suite au contrôle, l’ASP notifie les constats, le parcellaire est ainsi redessiné 
par le contrôleur.

La différence entre la déclaration et le constat (additions ou soustractions) 
donnent des constats additifs ou soustractifs.

Ex : calcul du taux de réduction selon l’écart lors de non-conformité 
relevée



Suites des contrôle BCAE 7 : maintien des particularités topographiques
Toutes les haies répertoriées au sein de la couche BCAE 7 (référence 2015) doivent être  
maintenues en état.
Le contrôle vise à vérifier l’absence de suppression : 
- d’une haie ( largeur inférieur ou égale à 10 m en tout point de la haie au sein de l’îlot), sur tout 
ou partie de son linéaire ; 
- de bosquet (surface strictement supérieure à 10 ares et inférieure ou égale à 50 ares ; 
- les mares (surface strictement supérieure à 10 ares et inférieure ou égale à 50 ares). 

Il est conseillé au préalable de la destruction d’une haie de compléter le formulaire de 
déclaration préalable de destruction/remplacement/déplacement de haie et de le 
transmettre à la DDT du Jura.

Si le contrôle conduit à établir un avertissement précoce : « carton jaune » (le constat de 
destruction du linéaire est inférieur à 1 % du linéaire total de haie de l’exploitation), alors il est 
attendu une remise en conformité du linéaire. 
Lors d’une des 2 campagnes suivantes, si l’exploitation est à nouveau en contrôle (non 
systématique), alors on considérera que les conditions de remise en conformité sont bien 
remplies, lorsque l’exploitant aura réimplanté un linéaire de haies égal ou supérieur (à celui 
détruit) avant le terme de remise en conformité (15 mai n+1) et ce changement doit figurer dans la 
déclaration PAC.

Par contre, dans le cadre d’un constat de destruction du linéaire de haie de plus de 1 % de 
linéaire entraînant une pénalité, la réalisation d’action corrective est sans effet sur la sanction au 
titre de l’année en cours. En revanche en l’absence d’action corrective de la part de 
l’exploitant, en cas de contrôle ultérieur, la présence du linéaire initial est à nouveau vérifié et il 
sera considéré qu’il y a non-maintien de la haie et donc répétition d’anomalie. 

CONSTAT CONSÉQUENCES

La surface constatée < la surface 
déclarée

La surface constatée est retenue

Le taux écart <3 % et <2 ha PAS DE SANCTION

3 %<Le taux écart <10 % et >2ha (sans 
sanction antérieure)

CARTON JAUNE 
la surface écart x 0,75

3 %<Le taux écart <10 % et >2ha (avec 
sanction antérieure)

Surface en écart X 0,5 + sanction non 
appliquée précédemment

Le taux écart >10 % Surface en écart x 1,5

Lors de non déclaration de parcelles, calcul du taux de réduction selon l’écart

CONSTAT CONSEQUENCES

>3 % et <=30 % de surface déclarée Réduction de 0,5 %

>30 % et <=60 % de surface déclarée Réduction de 1 %

>60 % et <=90 % de surface déclarée Réduction de 2 %

>90 % de la surface déclarée Réduction de 3 %



Il faudra donc se rapprocher des services de la DDT afin de faire une déclaration de destruction/
remplacement/déplacement de haie et procéder à cette mise en conformité en replantant le 

même linéaire en place ou ailleurs sur les îlot. (formulaire disponible à la demande)

Si l’exploitant peut prouver qu’il n’est pas responsable de la destruction de la haie, les pénalités 
ne s’appliqueront pas dans les cas suivants : 
- destruction d’une particularité topographique sur décision administrative qui impose à 
l’agriculteur de détruire une particularité topographique. La destruction de cette particularité sera 
considérée comme « non imputable à l’agriculture » et donc ce dernier ne sera pas sanctionné 
au titre de la conditionnalité. Travaux ERDF sous ligne HT par exemple.
- destruction de la haie à l’initiative du propriétaire via des justificatifs, facture…
Seulement dans ces cas, la haie sera supprimée de la couche BCAE.

Lors d’un constat de non-conformité à l’issue du contrôle PIAO (photo interprétation) la 
procédure contradictoire écrite (PCE) est enclenchée. L’exploitant reçoit un courrier de l’ASP. 
S’il conteste les éléments de non-conformité, notifiés dans le courrier, il a 10 jours (à partir de la 
réception) pour fournir à la direction régionale de l’ASP des éléments complémentaires pour 
une vérification terrain.

Le service instructeur finalisera le retour du contrôle sous TELEPAC et statuera sur les constats. 
Concernant les conséquences financières, elles sont automatisées sous télépac et transmises 
via la Lettre de Fin d’Instruction  conditionnalité. 

Vous souhaitez avoir plus de précisions sur les points de contrôles et les conséquences : 
https://isis.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/html/public/aide/conditionnalite.html

CONSTAT non maintien d’une 
haie

CONSTAT non maintien 
bosquet/mare

CONSEQUENCES

Inférieur à 1 % du linéaire total Inférieur à 1 % de la surface FAP (carton jaune)

Inférieur ou égal à 3 %  du 
linéaire

Inférieur ou égal à 3 % de la 
surface

1 % de réduction 

Plus de 3 % et inférieur ou égal 
à 10 % du linéaire

Plus de 3 % et inférieur ou 
égal à 10 % de la surface1 % 
de réduction 

3 % de réduction 

Plus de 10 % et inférieur ou gal 
à 20 % du linéaire

Plus de 10 % et inférieur ou 
gal à 20 % de la surface

5 % de réduction 

Plus de 20 % du linéaire Plus de 20 % de la surface Intentionnelle 

https://isis.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/html/public/aide/conditionnalite.html


Cf fiches conditionnalités de la campagne en cours :
https://isis.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/html/public/aide/conditionnalite.html
Elles précisent les points de contrôle et le pourcentage de réduction appliquée.

La carte des cours d’eau et BCAE est importante, elle vous donne le classement des cours 
d’eau et des cours d’eau BCAE, sur lesquels s’appliquent entre autres les bandes tampons, les 
zones de non traitement :
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/910/Cours_d_eau_classification_
039.map

La nouvelle carte sera intégrée et disponible sous Télépac à compter du 1er avril 2021.

https://isis.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/html/public/aide/conditionnalite.html
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/910/Cours_d_eau_classification_039.map
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/910/Cours_d_eau_classification_039.map
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